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Municipalité des Coteaux
65, route 338
Les Coteaux (Québec)
J7X 1A2

450 267-3531
www.les-coteaux.qc.ca

        mun.lescoteaux

Le Rassembleur
des Coteaux

pointe-des-cascades  -   les cèdres  -   coteau-du-lac  -   les coteaux
saint-zotique  -   rivière-beaudette

Venez nous aider à nettoyer la rive de 
la rivière Delisle située du côté nord 
de la municipalité
Activité organisée par le Comité environnemental des Coteaux et le Service des loisirs 
Nous sommes à la recherche de bénévoles.  
Gants de jardinage fournis. 
Recommandation : Nous vous suggérons de chausser des bottes de pluie! 

                   Contactez Véronique au 450 267-3531 
                   OU par courriel à : admin1@les-coteaux.qc.ca

Inscript ions
Hôtel de ville

Départ
Parc « Au
Grenier des
souvenirs »

Corvée printanière annuelle

LE SAMEDI 24 AVRIL 2021 DE 9 H À 12 H
Remis au lendemain en cas de pluie

Venez nous aider à nettoyer la piste  cyclable 
Soulanges et les espaces verts autour du canal!

Details et inscript ions
www.canaldesoulanges.ca



Heures de bureau :  Pour prendre rendez-vous, 
vous pouvez téléphoner au 450 267-3531.  
 
MARDI  De 9 h à 12 h
MERCREDI  De 13 h à 16 h
JEUDI De 9 h à 12 h

Denise Godin-Dostie, mairesse
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SÉANCE DU CONSEIL EN PÉRIODE DE COVID
La  Municipalité  informe  ses  citoyens  que  les 
séances  du  conseil municipal  ont  lieu  en  visio-
conférence  jusqu’à  nouvel  ordre.  L’intégralité 
des séances sont enregistrées et diffusées sur la 
page Facebook de la municipalité.

PÉRIODE DE QUESTIONS EN PÉRIODE 
DE COVID :
Considérant l'impossibilité de tenir une période 
de questions depuis que  les séances du conseil 
sont  tenues  sans  public,  la  Municipalité  des 
Coteaux a mis en place une période de questions 
écrites.

Vous pouvez donc  faire parvenir  vos questions 
d’ordre municipal ou des commentaires concer-
nant les dérogations mineures dédiés au conseil 
municipal  avant  14  h  le  jour  de  la  séance,  par 
écrit en complétant le formulaire disponible sur 
le site web de la municipalité sous l’onglet con-
seil municipal/calendrier  des  séances  ou  sur  la 
page Facebook.

Deux façons de transmettre vos questions et/ou 
commentaires :

-  Par courriel à info@les-coteaux.qc.ca OU
-  Déposer à la réception de l’hôtel de ville    
  située au 65, route 338, Les Coteaux.

SÉANCE DU CONSEIL 
ET PÉRIODE DE QUESTIONS

ENTRÉE EN VIGUEUR 
RÈGLEMENTS NUMÉROS 266 et 267

1. Lors d’une séance tenue le 18 janvier 2021, le 
  Conseil municipal a adopté les règlements numé- 
  ros 266 et 267 intitulés :

-	 Règlement	numéro	266	modifiant	le	règlement		
	 de	zonage	numéro	19	dans	le	but	de	modifier	la	 
 zone H-2-306 par la zone H-3-306 pour ainsi  
	 modifier	les	usages	autorisés

-	 Règlement	numéro	267	modifiant	le	règlement	 
	 de	zonage	numéro	19	afin	de	modifier	les	
 usages autorisés en zones C-3-201 et C-4-308

2.  Toute  personne  peut  prendre  connaissance  des  
  règlements au bureau du  secrétariat municipal  
 au 65, route 338, Les Coteaux, aux heures nor- 
  males d’ouverture des bureaux municipaux.

3.  Les  règlements  numéros  266  et  267  sont  entrés  
  en vigueur le 4 mars 2021

  
AVIS PUBLIC      Mot de la mairesse

CENTRE DE LA PETITE ENFANCE SOULANGES
Jeudi, le 1er avril a eu lieu l’inauguration du Centre de la Petite Enfance situé aux Coteaux 
sur la rue de la Gazonnière.

La Municipalité a offert  le terrain gratuitement pour qu’un 2e CPE soit  installé dans  le 
secteur nord. Les résidents des Coteaux et les municipalités avoisinantes peuvent béné-
ficier de ce service précieux pour les familles.

Le Conseil municipal est très fier de cette nouvelle  installation. Je tiens à remercier  le 
conseil  d’administration du Centre de  la Petite Enfance pour  tous  les efforts mis  à  la 
réalisation de ce projet.

EMBELLISSONS NOS PARCS
Un  parc  sera  aménagé  à  l’arrière  du  CPE,  les  jeux  seront  installés  au  cours  de  l’été. 
L’entrée se fera par la rue Sauvé et des places seront réservées pour un stationnement.

Au parc Réjean-Boisvenu, pour nos aînés, un parcours d’appareils d’exercices en plein 
air sera installé grâce à une subvention de 25 000 $ du Programme Nouveaux Horizons.

COMITÉ CULTUREL ET PATRIMONIAL
Afin de faire connaître  les maisons patrimoniales des Coteaux,  le comité a retenu des 
maisons de nos deux noyaux villageois. Les panneaux seront installés bientôt sur la rue 
Principale et la rue Lippé.

Après plusieurs années de travail, il y aura à l’édifice Laurier-Léger une exposition d’arté-
facts rendue possible grâce à l’expertise du Musée régional de Vaudreuil-Soulanges.

PAGE WEB
La Municipalité travaille présentement à redonner une autre image de la page web afin 
de faciliter la navigation et la recherche d’informations. D’ici quelques semaines, vous 
en serez informés.

Continuons à respecter les consignes et profitons 
de ce beau printemps.

COLLECTE DE FEUILLES ET DE RÉSIDUS VERTS
LE SAMEDI 15 MAI 2021
 QU'EST-CE	QUE	LES RÉSIDUS VERTS ?
 Les résidus verts sont tous les restes de votre jardin et les  
  restants  de vos plates-bandes. Cela comprend également
  le foin, les citrouilles et les résidus d’arbres fruitiers.

  ▶  Seuls les sacs en papier biodégradables sont acceptés lors  
      des collectes de feuilles et de résidus verts;
  ▶  Fermez les sacs et conservez-les à l’abri des intempéries;
  ▶  Les sacs doivent être en bordure de la rue avant 7 h le matin.
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La Municipalité des Coteaux
mettra en ligne un nouveau site Internet 

dynamique et convivial.

Le tout dans le but de faciliter la
recherche d’informations en vous

offrant un meilleur service
de navigation.

Lorsque le site sera en fonction,
vous en serez informé par le

biais de notre page
Facebook.

Beaucoup de nouveautés durant le mois d'avril...
À ne pas manquer !

RECYCLAGE
DES MASQUES JETABLES  
La Municipalité offre  la possibilité à ses citoyens de 
recycler les masques jetables. 

Une boîte identifiée « go zéro » a été placée dans le hall 
d'entrée de la bibliothèque des Coteaux.

Au  lieu d’être enfouis,  les masques seront acheminés à 
l’entreprise MedSup.

MASQUES JETABLES ACCEPTÉS :

•  Masques de procédure;
• Masques respiratoires;
• Masques à fenêtre.

Consignes : 

• Les masques doivent être déposés dans la boîte de 
  recyclage pêle-mêle. 

• Ils ne doivent pas être mis dans un sac de plastique;

• Aucun produit médical souillé ou contaminé avec des  
  traces de sang ou de liquides biologiques n’est 
  accepté;

• Les personnes ayant reçu un diagnostic positif à la  
  COVID-19 doivent jeter leurs masques aux ordures  
 dans un sac scellé.

* Une fois au centre de recyclage de « medsup go zéro », les 
matériaux seront mis en quarantaine pendant plusieurs jours 
avant d'être décontaminés par rayons UV-C. Les différentes 
composantes des masques seront séparées mécaniquement 
avant d'être broyées pour être transformées en granules. Par 
la suite, ces matériaux seront reconvertis en une multitude de 
produits recyclables.

Bientôt	disponible...	Rôle	d'évaluation	en	ligne
Pour faire suite à l’arrivée du nouveau site Internet, la Municipalité est fière de 
vous annoncer qu’au courant du mois d’avril,  il  vous  sera dès  lors possible de 
consulter  les  informations de données  immobilières  de  votre propriété par  le 
biais du site Web.

En  effet,  nous  rendons  accessibles  aux  citoyens  les  données  foncières  telles 
l'évaluation, l’année de construction, les dimensions de votre propriété, etc. Le 
portail de données immobilières permettra aussi de produire les documents et 
l'information nécessaires aux divers utilisateurs.

Aussitôt que le portail sera en service, vous en serez informé par le biais de nos 
réseaux sociaux.

Qu’est-ce que la sécurité civile ?

La sécurité civile est l’ensemble des actions et des moyens mis en place à tous les 
niveaux de la société afin de connaître les risques, de prévenir les sinistres, d’en 
limiter les conséquences néfastes sur la population, les biens et l’environnement 
et de favoriser le retour à la vie normale.

Un avis vous sera transmis lors des situations suivantes :

  •     Avis d’ébullition     •     Situations d’urgence
  •     Fermeture de rues     •     Bris d’aqueduc 
  •     Inondation      •     Toutes autres mesures d’urgence
 

Comment seront transmises les alertes ? 

Les alertes seront transmises via courriel, SMS, ligne télépho-
nique cellulaire et ligne téléphonique fixe. 
 
Il suffira de vous inscrire via le site Internet de la Municipalité 
ou de remplir un formulaire d’inscription qui vous sera trans-
mis par la poste au courant du mois d’avril. Il est important de 
savoir que le système d’alerte ne sera en aucun cas utilisé pour 
l’envoi de publicités.

Des  informations  supplémentaires  vous  seront  transmises 
sous peu par la poste, le site Internet et la page Facebook.

            Mise en place 
            d'une plateforme 
            ALERTE 
Dans le cadre du programme de sécurité civile mis en place par le ministère de la Sécurité publique du Québec, la Municipalité des Coteaux rendra 
accessible un système d’alertes citoyennes au courant du mois d'avril. Le but étant d’alerter rapidement l’ensemble des citoyens d’une situation 
d’urgence ou d’un problème à l’intérieur de la municipalité. 
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ÉVALUATEUR DE 
MAISON  
VISITE DES PROPRIÉTÉS EN COURS 

La Municipalité des Coteaux doit procéder à l’inventaire des immeu-
bles au moins une fois tous les neuf (9) ans pour se conformer à la 
Loi sur la fiscalité municipale du Québec. Ce processus a pour but de 
s’assurer de l’exactitude des données de chaque immeuble. La firme 
d’évaluation LBP Évaluateurs agréés a donc été mandatée à cet effet.

▶ Les visites ont débuté le lundi 15 février et se termineront vers le 
 1er mai 2021.

Merci pour votre collaboration habituelle !
La  rue  Principale  est  l’artère  structurante  du  noyau  villageois  de 
Coteau-Landing rassemblant une concentration de bâtiments ayant 
longtemps hébergé des fonctions institutionnelles et commerciales.

21, RUE PRINCIPALE 
Au XIXe siècle, l’hôtel comme on l’entend s’apparentait plutôt à une 
auberge,  occupée  par  des  pensionnaires.  De  plus,  l’hôtel  Victoria 
accueillait  surtout des  clients débarqués des différents navires qui 
sillonnaient le fleuve Saint-Laurent. Plusieurs passagers préféraient 
passer la nuit sur la terre ferme au lieu de dormir à bord de bateaux. 
La  taille  imposante  de  cet  hôtel  témoigne  du  dynamisme  de  la 
Municipalité et le début du XXe siècle, soit l’époque de son expansion 
pour prendre sa forme actuelle. Le bâtiment à toit plat, haut de trois 
étages construit en 1930 a pour vocation aujourd’hui à son rez-de-
chaussée  un  resto-bar,  tandis  que  les  niveaux  supérieurs  contien-
nent les chambres pour les visiteurs. Malgré quelques modifications, 
l’hôtel Victoria fait encore belle figure près du canal Soulanges. 

Si  votre  permis  d’embarcation  n’est  pas  à  jour,  vous  pouvez  effectuer  ces 
changements (renouveler votre permis, demander une copie, mise à jour des 
renseignements) directement par internet sur le site de Transport Canada à 
tc.canada.ca

Nous vous  rappelons que  les permis émis après 2010  sont  valides pour 
10 ans seulement.

Si vous êtes présentement en possession d’une clé, veuillez vous présenter à 
l’hôtel de ville afin d’effectuer le changement, car une nouvelle clé est remise 
chaque année. Aucune clé ne sera remise si les documents ne sont pas à jour.

Bonne saison !

         DESCENTES À BATEAUX
    

Les descentes à bateaux sont réservées uniquement aux résidents. 
Si  vous désirez  vous procurer une  clé afin de pouvoir  y  accéder, 
vous devez vous présenter à la Municipalité, au Service des loisirs, 
et fournir tous les documents suivants (à jour) :

•  Votre preuve de résidence (permis de conduire)

•  Votre permis d’embarcation de plaisance (Transport Canada)  
  indiquant la même adresse;

•  L’immatriculation de votre remorque;

•  Un dépôt de 50 $ pour la clé par carte de débit.

RUE DES SAULES ET CAMPING MUNICIPAL
À compter du 23 avril 2021

PLUSIEURS CONCOURS SE SONT DÉROULÉS DANS LA 
MUNICIPALITÉ DEPUIS LE MOIS DE JANVIER, VOICI LE NOM 
DES	GAGNANTS(TES).	NOUS	VOUS	REMERCIONS	POUR	VOTRE	
PARTICIPATION À CES ACTIVITÉS.

RALLYE « DÉCOUVRONS NOTRE MUNICIPALITÉ» 
Du 22 février au 22 mars 2021 / organisé par le comité culturel

1er prix : 150 $ / Jean-Luc et Diane Bergevin     
2e prix : 100 $ / Julie Nadeau
3e	prix	de	participation	: 50 $ / Amélie Lespérance

BONHOMME DE NEIGE • Jusqu’au 28 février 2021
1er prix famille : Audrey Levac     
2e prix enfant : Frédéric et Florie Leblanc   
3e	prix	participation	: Vanessa Turcot-Lamarche  

CHASSE AUX COCOS AUX COTEAUX • Du 27 mars au 3 avril 2021 
Trouvez les dix œufs et inscrivez les couleurs et l’endroit. 
Deux prix d’une valeur de 120 $.
Boîtes pour 4 personnes de ma cabane à la maison valeur de 120 $
1ère boîte : Alisha Houtman     
2e boîte : Léa Rose et Éliane Daoust 

RALLYE – EXPLORE VS – TOURNÉE DES CABANES À SUCRE
1er accès au rallye : Nadia Larivière      
2e accès au rallye : Christine Grenier

CONCOURS 2021

Un peu d'histoire
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COMMANDITAIRES DE LA REVUE MUNICIPALE
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Le Conseil municipal a adopté le 18 janvier 2021 
le règlement No 265

Résumé du règlement
Le  règlement No  265 a pour objet de prévoir  l’obligation, pour  les pro-
priétaires  de  constructions  desservies  par  un  réseau  d’égout  sanitaire, 
pluvial ou unitaire (le cas échéant) situé sur le territoire de la municipa- 
lité, d’installer des protections contre  les dégâts d’eau, notamment des 
clapets  antiretours  pour  éviter  tout  refoulement,  selon  les  conditions 
prévues au règlement No 265.

6.	Obligation
Quelle que soit l’année de construction, le propriétaire de toute construc-
tion desservie par le réseau d’égout sanitaire, pluvial ou unitaire doit instal- 
ler le nombre de clapets antiretours requis pour éviter tout refoulement. 
Ces clapets doivent être installés et maintenus conformément au code, aux 
règles de l’art et aux dispositions du présent règlement, lesquelles ont, en 
cas d’incompatibilité, préséance sur les dispositions du code.

En plus de toutes autres normes prévues au code, de tels clapets doivent 
être installés sur les branchements horizontaux recevant les eaux usées ou 
pluviales de tous les appareils, notamment les renvois de plancher, les fos-
ses de retenue, intercepteurs, drains de fondation, les réservoirs et tous 
les autres siphons, installés sous le niveau des têtes de regards de rue, de 
même que toute conduite de déversement via laquelle est susceptible de 
survenir un refoulement ou un dégât d’eau.

Le propriétaire ou la personne qu’il désigne doit entretenir et vérifier le 
dispositif antiretour à chaque année, de façon à s’assurer que l’ensemble 
des  installations  relatives  à  sa  construction  sont  conformes  au  présent 
règlement.

Il est interdit d’installer un clapet antiretour sur le collecteur principal.

Les  clapets  à  insertion  (également  appelés  «  squeeze-intérieur  »)  sont 
interdits.

Le propriétaire  ayant  un puisard doit  obligatoirement  être  protégé par 
un clapet antiretour sur la conduite d’évacuation de la pompe de puisard. 

En l’absence d’égout municipal, il appartient à chaque propriétaire d’ins- 
taller un puisard aux endroits requis de manière à éviter tout dégât d’eau.

9. Délai
Les obligations prévues à l’article 6 s’appliquent à un bâtiment déjà érigé 
au moment de son entrée en vigueur. Le propriétaire bénéficie toute-
fois, dans ce dernier cas, d’un délai d’un (1) an à compter de l’entrée en 
vigueur du présent  règlement pour  se  conformer  à  cette obligation. 
Pour de plus amples détails, veuillez contacter l’inspecteur municipal 
M. Stéphane Sabourin au 450 267-3531.

CHRONIQUE DE L'URBANISME
Prenez	note	que	le	service	d’urbanisme	demeure	actif	cependant	à distance. 
Pour toute demande, deux options s’offrent à vous :

•   par le service en ligne au www.les-coteaux.qc.ca OU
•   par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@les-coteaux.qc.ca

COMMANDITAIRES DE LA REVUE MUNICIPALE



BIBLIOTHÈQUE LUCILE-C.-SAUVÉ

Vous	pouvez	commander	des	livres	avec	les	options	suivantes	:

•  Par téléphone : 450 267-1414
•  Par courriel : bibliodescoteaux@videotron.ca
•  Par le catalogue en ligne : https://simba2.crsbp.qc.ca

Par la suite, vous recevrez un courriel ou un appel téléphonique pour con-
firmer la cueillette de vos livres. Si vous souhaitez venir étudier à la biblio-
thèque, vous devez vous  conformer aux consignes  sanitaires et  les places 
sont limitées.

Coût :  
Gratuit / membres
5 $ / non-membres

HEURE D’OUVERTURE 

Lundi - mardi :   13 h à 19 h
Mercredi :   12 h à 19 h
Jeudi - vendredi - samedi : 9 h à 13 h 

La bibliothèque Lucile-C.-Sauvé reste ouverte afin de vous offrir le service 
de prêt sans contact ainsi que pour offrir un lieu d’étude aux étudiant(e)s.

LOISIRS, ART, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE
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Nouvelle
exposition

Résident de  Saint-Zotique,  Sinclair A. Maloney a 
commencé à faire de la peinture en 2019 en s’ins- 
pirant  surtout des paysages de notre coin.  Il  aime 
également  réaliser  des  toiles  inspirées  des  scènes 
vues lors de ses différents voyages. 

La plupart, comme l’image qu’on voit ici, sortent directement de son imagi-
nation. Il préfère utiliser la peinture acrylique, jumelée avec un peu de pein-
ture à l’huile. 

Auparavant  il  était  photographe  et 
vidéaste,  ce  qui  l’a  probablement 
aidé  dans  sa  poursuite  de  la  peinture 
aujourd’hui.  Il  a  appris  les  techniques 
en  regardant  des  capsules  de  vidéo 
sur  Youtube  comme  Le  Magicien  des 
Couleurs et Bob Ross. 

Vous désirez acheter une toile ?  
Appelez ou textez-le au 450 374-0296.

Les croque-livres seront de retour en mai prochain. 
S’inspirant de l’approche prends un livre ou donne 
un livre, ces boîtes de partage sont destinées à tous 
les âges. Chaque semaine, nous assurons le remplis-
sage  des  boîtes.  Un  croque-livres  sera  installé  au 
parc Réjean-Boisvenu et un autre au parc Audrey.

Le club de lecture TD s’adresse aux enfants de 0 à 
12 ans. Dès la mi-juin, vous pourrez vous inscrire à 
la bibliothèque. De plus, sur  le site du club TD,  les 
enfants pourront faire de nombreuses activités :

• Se créer un carnet virtuel  • Lire des livres numériques  •  Voter au duel 
des livres  •  Écrire des critiques de livres  •  Répondre aux questions quiz 
de la semaine  •  Écrire des histoires  •  Lire et publier des blagues  •  Voir 
des ateliers et des séances de lecture  •  Imprimer des pages à colorier  •  
Surtout, lire des livres durant les vacances

Club de
lecture TD

Sinclair A. Maloney

PROGRAMME EXTÉRIEUR
Durée :  6 semaines 
 Débutant le dimanche 25 avril 2021

Horaire  Balle rouge (5-7 ans)   50 $  
et coût :  Dimanche – 13 h à 14 h   
 Balle orange (8-9 ans)   50 $  
  Dimanche – 14 h à 15 h   
 Balle verte (10-12 ans)   75 $  
  Dimanche – 15 h à 16 h 30   
 Ado + (13-16 ans)   75 $     
  Dimanche – 16 h 30 à 18 h   

Endroit :  Parc Réjean-Boisvenu
  139, rue Adrien-Rouleau, Les Coteaux

Inscription	:  loisirs@les-coteaux.qc.ca

SESSION DE TENNIS

NOUVEAUX 
MODULES DE JEUX
PARC	RÉJEAN-BOISVENU
Modules de jeux 
psychomoteurs pour les 
jeunes de 5 à 12 ans.

CONTE ET BRICOLAGE
Venez découvrir les aventures du Cyprienne la souris,
l'embassadrice culturelle du Musée régional 
de Vaudreuil-Soulanges

Quand : 
Jusqu'au 2 mai 2021 Disponible sur la page Facebook

de la bibliothèque des Coteaux
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350,  rue Pr inc ipale,  Sa int-Zot ique     450 267-3343

SHIRLEY-ANN, copropriétaire
Profession épicier

PATRICK, copropriétaire
Profession épicier

NATHALIE, Technicienne diététique
Directrice magasin / actionnaire

CAMP DE JOUR 2021

GROUPE SPORT
(POUR LES 9-12 ANS) 

Le camp de jour Les Coteaux désire mettre sur pied 
un groupe «	option	sport	» pour l’édition 2021.

Chaque  semaine,  l’équipe  d’animation  proposera 
une  programmation  d’activités  sportives  variées 
dans un contexte sécuritaire. 

 PLACES LIMITÉES.

nouveau

INSCRIPTION
Le camp de jour s’adresse aux jeunes de 5 à 12 ans (maternelle 
complétée). Seuls les résidents de la Municipalité des Coteaux 
sont acceptés.

DURÉE :  7 semaines | Du 29 juin au 13 août 2021
HORAIRE :  Lundi au vendredi – 9 h à 16 h 

COÛT : 1er enfant  400 $
2e enfant  355 $
3e enfant  300 $

1 semaine :  130 $ par enfant – incluant la garderie

ENDROIT :  École Léopold-Carrière 
285, route 338, Les Coteaux

GARDERIE :  En dehors des heures du camp, la garderie 
est disponible 
Matin 7 h à 9 h / Soir 16 h à 18 h 
30 $ / par enfant (semaine complète)
Inscription	obligatoire

Pour  inscrire votre enfant, vous devez compléter  le  formulaire 
disponible sur le site internet de la Municipalité et nous le faire 
parvenir par courriel à loisirs@les-coteaux.qc.ca ou le déposer 
au  comptoir  des  loisirs  durant  les  heures  d’ouverture  des 
bureaux municipaux.

Les paiements par  virement bancaire  sont  à privilégier,  toute-
fois,  il est possible de déposer un chèque directement dans  la 
chute à livres de la bibliothèque dans une enveloppe à l’atten-
tion des loisirs.

SEMAINE SUPPLÉMENTAIRE DU 16 AU 20 AOÛT 2021

Endroit :  Centre communautaire
121, rue Principale, Les Coteaux

Coût :  130 $ / par enfant – incluant la garderie
Date	limite	d’inscription	: Vendredi 16 juillet 2021

MESURES SANITAIRES DU GOUVERNEMENT : 
Dans le respect des consignes sanitaires, les informations seront mises à jour et vous seront transmises via le guide du parent et sur le
site Web et Facebook de la Municipalité.


